
GE.12- 

  Accord 

  Concernant l'adoption de prescriptions techniques uniformes 

applicables aux véhicules à roues, aux équipements et aux pièces 

susceptibles d'être montés ou utilisés sur un véhicule à roues et les 

conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées 

conformément à ces prescriptions*  

(Révision 2, comprenant les amendements entrés en vigueur le 16 octobre 1995) 

_________ 

  Additif 93: Règlement No 94 

  Révision 1 - Amendement 2 

Complément 1 à la série 02 d'amendements au Règlement - Date d’entrée en vigueur:   

13 avril 2012 

  Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce 

qui concerne la protection des occupants en cas de collision frontale 

_________ 

NATIONS UNIES 

  

 * Ancien titre de l'Accord: Accord concernant l'adoption de conditions uniformes d'homologation et la 

reconnaissance réciproque de l'homologation des équipements et pièces de véhicules à moteur, en 

date du 20 mars 1958, à Genève. 
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Paragraphe 6.2.1, modifier comme suit: 

«6.2.1 Ces informations doivent comprendre au minimum une étiquette sur laquelle 

figurent des pictogrammes de mise en garde explicites, comme indiqué ci-

après: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                               

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les dimensions hors tout sont au minimum de 120 x 60 mm (ou une surface 

équivalente). 

La présentation de l’étiquette peut différer de l’exemple ci-dessus mais le 

contenu du texte doit être conforme aux prescriptions mentionnées plus 

haut.» 

Symbole et lettres noires sur fond jaune 

ou jaune-auto 

Fond blanc 
Fond blanc 

Lignes du cadre en noir 

Conformément à la norme  

ISO 2575:2004 - Z.01, le 

pictogramme doit être exactement 

de la taille ci-dessus ou plus 

grand, et correspondre aux 

couleurs prescrites: rouge, noir et 

blanc  

Les images du pictogramme 

doivent être regroupées, être de 

la taille ci-dessus ou plus 

grandes, et correspondre aux 

couleurs prescrites: rouge, noir et 

blanc 
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Paragraphe 6.2.2, supprimer. 

Le paragraphe 6.2.3 devient le paragraphe 6.2.2, modifié comme suit: 

«6.2.2 Dans le cas d’un coussin gonflable frontal pour passager avant, l’étiquette de 

mise en garde doit être durablement fixée de chaque côté du pare-soleil du 

passager, de telle sorte qu’au moins une étiquette soit visible à tout moment, 

quelle que soit la position du pare-soleil. Il est aussi possible de placer une 

mise en garde sur la face visible du pare-soleil lorsqu’il est en position repliée 

et une autre mise en garde sur le ciel de toit en dessous du pare-soleil, de 

sorte qu’au moins une des deux soit visible à tout moment. Il ne doit pas être 

possible de retirer facilement l’étiquette de mise en garde du pare-soleil et du 

ciel de toit sans endommager de façon manifeste et clairement visible le pare-

soleil ou le ciel de toit dans l’habitacle du véhicule. 

Dans le cas d’un coussin gonflable frontal équipant d’autres sièges du 

véhicule, l’étiquette de mise en garde doit être placée directement devant le 

siège correspondant et pouvoir être vue clairement et à tout moment par 

quelqu’un installant sur le siège en question un dispositif de retenue pour 

enfants faisant face vers l’arrière. Les prescriptions des paragraphes 6.2.1 et 

6.2.2 ne s’appliquent pas aux places assises équipées d’un dispositif 

automatique de désactivation du coussin gonflable en cas d’installation d’un 

dispositif de retenue pour enfants faisant face vers l’arrière.». 

Le paragraphe 6.2.4 devient le paragraphe 6.2.3, modifié comme suit: 

«6.2.3 Des renseignements précis se référant à la mise en garde doivent figurer dans 

le manuel d’utilisation du véhicule; le texte ci-après dans toutes les langues 

officielles du ou des pays où le véhicule est raisonnablement susceptible 

d’être immatriculé (par exemple sur le territoire de l’Union européenne, au 

Japon, dans la Fédération de Russie ou en Nouvelle-Zélande) doit au 

minimum être prévu: 

«NE JAMAIS installer de système de retenue pour enfants faisant face 

vers l’arrière sur un siège protégé par un COUSSIN GONFLABLE 

frontal ACTIVÉ. Cela peut provoquer la MORT de l’ENFANT ou le 

BLESSER GRAVEMENT». 

Le texte doit être accompagné d’une illustration de l’étiquette de mise en 

garde telle qu’elle se trouve dans le véhicule. Il doit être possible de trouver 

l’information facilement dans le manuel d’utilisation du véhicule (au moyen 

d’une référence à l’information imprimée sur la première page, à un onglet, à 

une plaquette distincte, etc.).   

Les prescriptions du paragraphe 6.2.3 ne s’appliquent pas aux véhicules dont 

toutes les places assises destinées aux passagers sont équipées d’un dispositif 

automatique de désactivation du coussin gonflable frontal en cas 

d’installation d’un dispositif de retenue pour enfants faisant face vers 

l’arrière.». 

    

 


